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Nous traversons une période extrêmement fragile du point de vue social. La démocratie est en danger et dans ce contexte 2024 est
placée sous le signe des hésitations et report des politiques publiques : métiers de l’humain, plan logement d’Abord, loi Autonomie , 
pacte des solidarités etc…

L’Uriopss Nouvelle-Aquitaine et l’ensemble du réseau Uniopss/Uriopss, ont alerté le gouvernement des menaces qui pèsent sur nos 
associations du secteur social, médico-social et sanitaire,  qui sont pourtant le premier rempart de la cohésion sociale.

A l’heure où j’écris ces quelques mots, l’avenir est incertain pour nos associations de solidarité, suspendues. au prochain bulletin de 
vote. Nous sommes à un tournant, capital et décisif pour l’avenir des personnes les plus vulnérables. A l’Uriopss nous sommes
convaincus que les valeurs de solidarité et de coopération sont consubstantielles de la solidarité elle-même et donc à replacer au 
premier plan de la scène d’action. Nous sommes les acteurs du lien social : ce sont les associations de solidarité qui portent la 
mise en œuvre des réponses sociales, planifiées, autorisées et financées par la puissance publique, dont elle reconnait sans nul
doute le professionnalisme.

Alors quoi ? le temps est venu de cesser d’occuper une place de victime, en se réfugiant trop souvent dans la plainte. Le temps est 
venu de cesser de penser et d’accepter implicitement que nous ne sommes que de simples outils techniques. Nous, collectivement, 
nous devons prendre NOTRE place dans les débats publics, être PARTIE PRENANTE dans l’avenir et l’évolution de la société, 
imposer nos associations comme des médiatrices de démocratie et non pas des exécutantes d’une certaine forme de bureaucratie.
C’est un changement de culture qui doit s’accompagner et l’Uriopss se tient prête aux côtés de ses adhérents pour faire bouger les 
lignes et rendre visible l’invisible, jusqu’aux yeux du grand public !

N’ayons pas peur de réinterroger la question du modèle organisationnel et fonctionnel des associations du secteur. Il ne s’agit pas 
de défendre le fait associatif mais plutôt de valoriser, au travers des multiples projets inspirants portés par les associations, et 
d’engager ces dernières dans l’avenir des solidarités que nous devons créer et mettre en œuvre aujourd’hui pour demain.

Rébecca Bunlet,
Directrice régionale
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En Nouvelle Aquitaine, l’URIOPSS regroupe et défend les intérêts de plus de 500 établissements et 

services du secteur social, sanitaire et médico-social : maisons d’enfants, établissements pour les 

personnes en situation de handicap, pour les personnes en difficultés sociales, pour les personnes

âgées, les services d’aide et de soins à domicile…

• Représenter le secteur et les acteurs pour faire bouger les lignes du local au national 

• Apporter une expertise au service des adhérents

• Partager les savoirs, animer la réflexion, mettre en réseau les acteurs du territoire

• Anticiper pour mieux répondre aux enjeux du secteur

Protection de l'enfance; 
19,59

Personnes handicapées; 
60,92

Personnes âgées; 6,11

Lutte contre la pauvreté; 
8,89

Aide à domicile; 5

Santé; 6,11
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518 adhérents établissements et services

74 nouveaux adhérents

20 formations inter-établissements

93 formations intra-établissement

550 appels Conseil technique (juridique, stratégique, expertise)

3 accompagnements

52 flashs infos

2 600 abonnés sur Linkedin

8 webinaires

9 ateliers du Club du prendre soin

14 membres du Club des partenaires
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Janvier

Février
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Avril

Mai

Juin

Juillet
Août

Septembre

Novembre

Décembre
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